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TEXTE

e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 11 mai 2021), le 21 avril 1988, M.  [N],
alors âgé de 10 ans, a été victime d’un acci dent impli quant un engin
agri cole, assuré par la Mutuelle assu rance des insti tu teurs de
France (l’assureur).
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2. Après avoir été indem nisé de ses préju dices au terme d’une procé‐ 
dure amiable, M. [N] a assigné l’assu reur et la caisse primaire d’assu‐ 
rance maladie de la Loire (la caisse) devant un tribunal de grande
instance en indem ni sa tion du coût d’acqui si tion et d’aména ge ment
d’un loge ment compa tible avec l’aggra va tion de son état de santé.
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Examen des moyens5

Sur le moyen du pourvoi prin cipal de l’assureur6

Enoncé du moyen7

3. L’assu reur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. [N] la
somme de 237  437,20  euros hors taxe au titre de l’aména ge ment de
son loge ment, outre la TVA appli cable au jour du paie ment et de le
condamner à lui payer la somme de 14 775,17 euros au titre des hono‐ 
raires de l’archi tecte conseil, alors :
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« 1°/ que l’indem ni sa tion allouée à la victime doit réparer le préju dice
subi sans qu’il en résulte pour elle ni perte ni profit  ; que les frais
d’aména ge ment du loge ment de la victime ne sont indem ni sables que
s’ils sont en lien direct avec le fait domma geable, ce qui suppose que
la victime rapporte la preuve du carac tère inadapté de son loge ment
occupé au moment de l’acci dent  ; qu’en l’espèce, pour condamner
l’assu reur à supporter le coût d’adap ta tion du nouveau loge ment
acquis par M. [N] en 2013, la cour d’appel s’est bornée à affirmer que
«  M.  [N] est en droit de voir aménager son immeuble de façon à
pouvoir évoluer à l’inté rieur de façon satis fai sante » et que « sa situa ‐
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tion ayant évolué, son préju dice évolue corré la ti ve ment, dès lors que
le choix de M. [N] de démé nager à la campagne ne paraît pas dérai‐ 
son nable » ; qu’en statuant ainsi sans constater que l’appar te ment de
plain- pied dans lequel il vivait au moment de l’acci dent n’était pas
adapté à l’évolu tion de son handicap, la cour d’appel a privé son arrêt
de base légale au regard du prin cipe de répa ra tion inté grale sans
perte ni profit pour la victime, ensemble l’article 1240 du code civil ;

2°/ que l’indem ni sa tion allouée à la victime doit réparer le préju dice
subi sans qu’il en résulte pour elle ni perte ni profit ; que le préju dice
lié aux frais d’aména ge ment de loge ment adapté, corres pon dant aux
dépenses que la victime handi capée doit exposer pour béné fi cier d’un
habitat en adéqua tion avec son handicap, ne saurait être indem nisé
lorsqu’il résulte du choix personnel de la victime d’acquérir un loge‐ 
ment en pleine connais sance de cause de ce qu’il est mani fes te ment
inadapté à son handicap  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté
que M. [N] a quitté l’agglo mé ra tion lyon naise et fait l’acqui si tion en
septembre 2013 d’une maison ancienne, immense et essen tiel le ment
verti cale, dans un petit village du dépar te ment de la Loire, qu’il s’agit
d’un choix de vie légi time et personnel, qui n’est pas toute fois direc‐ 
te ment ratta chable à l’évolu tion de son état séquel laire, dès lors qu’il
vivait dans un appar te ment de plain- pied, d’une surface utile permet‐ 
tant l’utili sa tion d’un fauteuil roulant où la présence de deux
chambres lui permet tait de loger son enfant de façon indé pen dante
et dont la situa tion dans Lyon même lui permet tait de recher cher un
emploi compa tible avec son handicap ; qu’en condam nant néan moins
l’assu reur à supporter le coût d’adap ta tion de ce loge ment, la cour
d’appel n’a pas tiré les consé quences légales de ses consta ta tions
dont il ressor tait que l’acqui si tion par M. [N] d’un loge ment inadapté à
son handicap résul tait d’un choix personnel et était, par consé quent,
sans rapport de causa lité avec l’évolu tion de son état séquel laire
impu table à l’acci dent, en viola tion du prin cipe de répa ra tion inté‐ 
grale sans perte ni profit pour la victime, ensemble l’article  1240 du
code civil ;

10

3°/ que le défaut de réponse à conclu sion constitue un défaut de
motif ; qu’en condam nant l’assu reur à supporter le coût d’adap ta tion
d’une maison ancienne, immense et essen tiel le ment verti cale, acquise
par M. [N] en septembre 2013 dans un petit village du dépar te ment
de la Loire, sans répondre aux conclu sions de l’assu reur qui faisait
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valoir que M. [N] ne rappor tait pas la preuve qu’il aurait demandé à
son bailleur, l’OPAC Grand [Loca lité 3], très impor tant bailleur social
notoi re ment proprié taire de milliers de loge ment, de lui louer un
autre loge ment plus vaste ou diffé rem ment conçu si l’évolu tion de sa
situa tion le requé rait, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de
procé dure civile. »

Réponse de la Cour12

4. Constitue un préju dice répa rable en rela tion directe avec l’acci dent
de la circu la tion ayant causé le handicap de la victime le montant des
frais que celle- ci doit débourser pour adapter son loge ment et béné‐ 
fi cier ainsi d’un habitat en adéqua tion avec ce handicap.
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5. L’arrêt retient que les experts ont revu M. [N] en 2014 et constaté
que l’état de son moignon d’ampu ta tion de la jambe droite s’était
dégradé, qu’il avait cessé progres si ve ment de porter une prothèse et
avait utilisé de façon plus fréquente un fauteuil roulant, ce qui consti‐ 
tuait une modi fi ca tion de son état situationnel.
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6. Il énonce, ensuite, que M. [N] a acquis une maison ancienne en bon
état avec jardin et terrain et s’y est établi avec son fils de 10 ans,
scola risé dans la commune.
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7. L’arrêt ajoute qu’il ressort du rapport de l’expert archi tecte que la
maison que M. [N] a acquise est appro priée à son projet de vie et lui
offre l’espace néces saire pour évoluer en fauteuil roulant. Il retient
encore que le montant des frais d’adap ta tion du loge ment n’appa raît
pas dérai son nable et que la solu tion à moindre coût proposée par
l’assu reur a été écartée par l’expert.
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8. En l’état de ces consta ta tions et énon cia tions, procé dant de son
pouvoir souve rain d’appré cia tion des éléments de preuve qui lui
étaient soumis, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les
parties dans le détail de leur argu men ta tion, a pu en déduire que le
montant des frais d’adap ta tion du loge ment, qu’elle a évalués, était en
rela tion directe avec l’accident.
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9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.18

Sur le moyen du pourvoi inci dent de M. [N]19

Enoncé du moyen20
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10. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande à fin de condam na‐ 
tion de l’assu reur à prendre en charge les coûts d’acqui si tion de son
immeuble, alors «  que le prin cipe de la répa ra tion inté grale du
dommage commande que la victime handi capée, qui n’est que loca‐ 
taire de son loge ment et n’en est de ce fait que l’occu pant provi soire,
puisse béné fi cier d’une indem ni sa tion lui permet tant d’acquérir la
propriété d’un bien adapté à son état, condi tion néces saire pour
qu’elle puisse béné fi cier de façon pérenne des aména ge ments
permet tant cette adap ta tion  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a
constaté qu’après l’aggra va tion de son état de santé consé cutif à
l’acci dent de la circu la tion dont il avait été victime, « M. [N] a quitté
l’agglo mé ra tion lyon naise où il vivait depuis des années pour s’établir
dans un petit village du dépar te ment de la Loire, y a fait l’acqui si tion
d’un maison ancienne en bon état avec jardin et terrain, s’y est établi
avec son fils de 10 ans, scola risé dans la commune et a indiqué avoir
fait son deuil de l’exer cice d’une acti vité profes sion nelle devenue
diffi cile au vu de son handicap et de sa forma tion, pour vivre au
contact de la nature, en élevant son enfant et en vouant ses loisirs à la
pêche, au jardi nage et au brico lage, avec l’espoir de fonder une
nouvelle famille qui pour rait vivre dans cette vaste bâtisse  »  ; qu’en
esti mant néan moins, qu’«  il s’agit d’un choix de vie légi time et
personnel, qui n’est pas toute fois direc te ment ratta chable à l’évolu‐ 
tion de son état séquel laire, dès lors qu’il vivait dans un appar te ment
de plain- pied, d’une surface utile permet tant l’utili sa tion d’un fauteuil
roulant où la présence de deux chambres lui permet tait de loger son
enfant de façon indé pen dante, et dont la situa tion dans [Loca lité 3]
même lui permet tait tout autant voire plus qu’à la campagne, de
recher cher un emploi compa tible avec son handicap  ; qu’en outre,
M.  [N] ne prouve pas avoir demandé à son bailleur, l’OPAC Grand
[Loca lité 3], très impor tant bailleur social notoi re ment proprié taire
de dizaines de milliers de loge ments, de lui louer un autre loge ment,
plus vaste, où diffé rem ment conçu, si l’évolu tion de sa situa tion le
requé rait, pour en déduire que « ces éléments concor dants excluent
que l’évolu tion du handicap de M. [N] ait rendu néces saire des
aména ge ments de son loge ment incom pa tibles avec le carac tère
provi soire d’une loca tion au point de faire que l’acqui si tion d’un loge‐ 
ment doive être regardée comme une consé quence de l’acci dent », la
cour d’appel a estimé que des aména ge ments provi soires compa tibles
avec le handicap de M. [N] étaient possibles dans un bien donné en
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RÉSUMÉ

Français
« Constitue un préju dice répa rable en rela tion directe avec l’acci dent de la
circu la tion ayant causé le handicap de la victime le montant des frais que
celle- ci doit débourser pour adapter son loge ment et béné fi cier ainsi d’un
habitat en adéqua tion avec ce handicap. L’arrêt retient que les experts ont
revu M. [N] en 2014 et constaté que l’état de son moignon d’ampu ta tion de
la jambe droite s’était dégradé, qu’il avait cessé progres si ve ment de porter
une prothèse et avait utilisé de façon plus fréquente un fauteuil roulant, ce
qui consti tuait une modi fi ca tion de son état situa tionnel. Il énonce, ensuite,
que M. [N] a acquis une maison ancienne en bon état avec jardin et terrain

loca tion, mais n’a pas recherché, comme il lui était pour tant expres‐ 
sé ment demandé, si, compte tenu des travaux d’aména ge ment et du
carac tère provi soire de la loca tion, l’acqui si tion d’un loge ment et son
adap ta tion n’était pas néces saire pour permettre à la victime de
béné fi cier de manière pérenne d’un habitat adapté au handicap causé
par l’acci dent, privant ainsi de base légale à sa déci sion au regard du
prin cipe susvisé, ensemble l’article 1382 devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour22

11. L’arrêt retient que l’acqui si tion d’une maison faite par M. [N] n’est
pas direc te ment ratta chable à l’évolu tion de son état séquel laire, dès
lors qu’il vivait dans un appar te ment de plain- pied, d’une surface utile
permet tant l’utili sa tion d’un fauteuil roulant, où la présence de deux
chambres lui permet tait de loger son enfant de façon indé pen dante
et dont la situa tion dans la ville de [Loca lité 3] même lui permet tait
tout autant, voire plus qu’à la campagne, de recher cher un emploi
compa tible avec son handicap.
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12. L’arrêt énonce encore, par motifs adoptés, qu’il appa raît que cette
acqui si tion était un «  coup de cœur  », selon les termes repris par
l’expert archi tecte, rele vant d’un choix de vie personnel.
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13. En l’état de ces consta ta tions et énon cia tions, la cour d’appel, qui
n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argu men‐ 
ta tion, a léga le ment justifié sa décision.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :26

REJETTE les pour vois ; (…) ».27
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et s’y est établi avec son fils de 10 ans, scola risé dans la commune. L’arrêt
ajoute qu’il ressort du rapport de l’expert archi tecte que la maison que M.
[N] a acquise est appro priée à son projet de vie et lui offre l’espace néces‐ 
saire pour évoluer en fauteuil roulant. Il retient encore que le montant des
frais d’adap ta tion du loge ment n’appa raît pas dérai son nable et que la solu‐ 
tion à moindre coût proposée par l’assu reur a été écartée par l’expert. En
l’état de ces consta ta tions et énon cia tions, procé dant de son pouvoir souve‐ 
rain d’appré cia tion des éléments de preuve qui lui étaient soumis, la cour
d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argu‐ 
men ta tion, a pu en déduire que le montant des frais d’adap ta tion du loge‐ 
ment, qu’elle a évalués, était en rela tion directe avec l’acci dent. Le moyen
n’est, dès lors, pas fondé. »
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